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Erwagungen

E. 1

Donne acte aux parties de leur accord que I’ expertise soit confiée al’ un des trois experts
suggéreés par la chambre de céans.

E.2

Dit que le mandat d’ expertise est confié au Prof. C (HUG), adéfaut - si celui-ci
devait refuser le mandat pour uneraison ou uneautre-auDrD__ (CHUV).

E.3

Renvoie lacause al’intimée a charge pour celle-ci de mettre en cauvre ladite expertise selon
les modalités convenues et en intégrant les questions de |’ assuré.

E. 4
Dit que la procédure est gratuite.
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